
Demande de subvention

Soutien financier public accordé à une association afin de
contribuer au financement de ses activités

À QUI S’ADRESSER ?

Tout dépend de votre projet et de son ampleur (local, départementale, national,...). 

Les organismes capables d’octroyer des subventions sont : 

l’État ;
les collectivités territoriales ;
les établissements publics administratifs ;
les organismes de sécurité sociale ;
les établissements publics à caractère industriel et commercial ;
autres organismes chargs de la gestion d’un service public administratif.
(recueil des établissements publics nationaux ici)

L’association
doit être
déclarée

La demande doit
être réalisée par

les instances
dirigeantes

Les administrations et les
collectivités publiques disposent
d’un pouvoir discrétionnaire pour

l’accorder ou la refuser

La demande de
subvention doit

concerner : 

Un projet d’intérêt général

Une action de formation des
bénévoles

Des frais de fonctionnement
ou d’investissement

C O M M E N T  O B T E N I R  D E S  S U B V E N T I O N S  ?

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/recueil_etablissements_publics_2023.pdf


Financier 
Examen des justificatifs
comptables de
l’association

Administratif 
Suivi de l’emploi de
la subvention

Juridictionnel 
Contrôle de la légalité
de la subvention

Si l'association emploie du personnel, une convention collective peut être
appliquée, notamment pour les subventions dépassant 23 000 € et les

événements avec spectacles vivants.

Attention, il peut y avoir un contrôle d’utilisation dans les domaines :

QU’EST-CE QUE LE CONVENTIONNEMENT ?

Une convention d'objectifs permet de définir le montant, les conditions
d'utilisation de la subvention, ainsi que les engagements mutuels autour
d'un projet spécifique.

QUELS IMPÉRATIFS DANS LE CADRE D’UNE SUBVENTION ?

Un compte rendu financier d’emploi de la subvention doit être adressé
spontanément à l’autorité l’ayant accordée, dans les 6 mois suivant la fin de
l’exercice au cours duquel la subvention a été accordée.

NOTRE ASTUCE POUR OBTENIR UNE SUBVENTION !

Mettez en avant votre club grâce à la labellisation !

Elle offre une reconnaissance officielle de qualité
et encourage l’innovation.
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https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=153

